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Le sous-préfet d’Etampes a commencé à se mellre 
en rapport avec les maires de l’arrondissement. 11 était 
mardi dernier à Méréville, oii il avait réuni les maires 
de la vallée. Il devait se rendre vendredi à Angcrville, 
quand la mort regrettable d’un homme de bien, M. 
Bertrand Lefebvre, juge au tribunal«d’Elampes, dont 
les obsèques ont eu lieu hier, l ’a forcé de remettre à 
dimanche la réunion des maires d’Angerville, Pussay, 
Monnerville, Chalou, Thionville et Congerville. Le but 
de ces réunions est d’étudier l’étal des chemins. On 
sait que la dotation de la caisse instituée par l’article 
6 de la loi du 14 juillet 1868 pour l’achèvement des 
chemins vicinaux est à peu près épuisée, et l ’Etat va se 
trouver dans l’impuissance de donner satisfaction aux 
nombreuses demandes formulées chaque jour par les 
departements et les communes. Le Ministre de l’Inté
rieur s’est préoccupé de celte situation et en a fait l’ob
jet d’un rapport adressé au Président de la République.

Bien qu’il ail été beaucoup fait depuis plusieurs an
nées en faveur des chemins vicinaux, dit M. de Mar- 
cère, bien que notre pays occupe un des premiers rangs 
dans le monde sous le rapport de la vieinalité, il reslc 
encore beaucoup à faire. Les chemins de grande com
munication et d'intérêt coumun sont loin d’être termi
nés dans les départements pauvres, et dans les autres 
un grand nombre de chemins vicinaux ordinaires d’une 
utilité incontestable restent inachevés. Les'rapports qui 
sont soumis chaque année en exécution de la loi du 11 
juillet 1868, ne laissent aucun doute à cet égard.

L ’achèvement des chemins vicinaux est d’ailleurs 
une œuvre dont il est bien difficile de prévoir la fin ; 
de nouveaux besoins surgissent chaque jour par suite 
du déplacement des courants de la circulation.

M. le Ministre de l ’Intérieur pense donc que l ’Etat 
doit continuer à prêter, dans une largo mesure, son 
concours à une œuvre à laquelle se lie si intimement la 
prospérité du pays.

Mais sous quelle forme ce concours doit-il se mani
fester? Faut-il augmenter les subventions ou doit-on, 
au contraire, donner une plus grande extension aux 
opérations de la chaîne des chemins vicinaux? Ce sont 
là des questions qui exigent le plus sérieux examen, et 
le Ministre a proposé d’en confier l ’élude à une com
mission composée de membres du Parlement et de 
fonctionnaires spéciaux.

Celle commission aura à examiner, en outre, si la 
loi de 1836 ne doit pas être modiûée; elle devra no
tamment donner son avis sur deux projets émanés de 
l ’ initiative parlementaire, l ’ un ayant pour but la trans
formation de la prestation en nature en un impôt pécu
niaire et proportionnel, l’autre tendant à assurer l’en-
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LA SORT DE PYRAME.

Mme Dubourg voulut s’élancer au milieu des flammes. 
La pauvre mère voulait tenter de sauver sa Allé ou 
mourir avec elle. Il fallut la force de deux hommes pour 
l’arrêter et la maintenir à distance du feu.

Tout à coup, Pyrame se fraya un passage en bondis
sant à travers la foule. Henri le suivait de près. Il avait 
reconnu la voix de Mrae Dubourg, il avait vu la jeune 
fille à la fenêtre. Bien qu’ il ignorât leur arrivée a Per- 
cey il ne prit pas le tempfc de s’étonner. Il n eut qu une 
p.nsée : sauver Adeline ou mourir!

Il s’élança vers la porte en tenant son fusil par le ca
non Deux vigoureux coups de crosse la firent voler en 
éclats eu le couvrant d’étincelles. Il sauta par-dessus les 
morceaux de bois enflammés et, suivi de Pyrame, dis
parut au milieu de la lumée.

Heureusement, il connaissait l’habitation ; il monta 
rapidement l’escalier Malgré la fumée très-épaisse, les 
flammes du dehors I éclairaient.

Sur le carré du premier étage, comme il allait bondir 
pour atteindre l’étage supérieur, des cris convulsifs 
frappèrent son oreille.

Iretien du réseau, c’est-à-d ire la conservation de 
l ’énorme capital dépensé depuis quarante ans; enfin, 
elle examinera s’ il y a lieu de réviser les arlicles 11 et 
14 de la loi de 1836 relatifs à l ’organisation du per
sonnel vicinal et aux subventions industrielles, ainsi 
que l ’ont demandé un grand nombre de Conseils géné
raux.

Dans la commission instituée sous la présidence du 
Ministre, nous remarquons avec satisfaction la présence 
de M. Gilbert-Bouclier, notre sénateur, président du 
Conseil général de Seine-el-Oise, et aussi celle de M. 
de Crisenoy, conseiller d’Etat, directeur de l ’adminis
tration départementale et communale au ministère de 
l'Intérieur et ancien préfet de Seine-el-Oiso.

Donc, nous sommes certain que la question des 
chçmins vicinaux sera étudiée par des hommes compé
tents. En ce qui concerne notre arrondissement, la si
tuation des chemins est généralement assez bonne. Ce 
dont nous aurions besoin, ce sont plutôt des lignes se
condaires de chemin de fer. Il serait à désirer que le 
chemin de fer de Chartres à Etampes pût être établi 
promptement et qu’ il se continuât sur Pilhiviers. On 
relierait ainsi de grandes lignes et notre arrondissement 
se trouverait vivifié d’une manière importante.

A la Chambre, on a entendu et applaudi la lecture 
du projet de loi de M. Léon Say sur la création de la 
dette amortissable par annuités, sur l’ouverture, au 
ministère des ^Travaux publics, d’un crédit de 331 m il
lions pour le rachat des chemins de fer, sur l’autorisa
tion, pour le Ministre des Finances, d’émettre pour la 
même somme des rentes 3 0/0 amortissables et de con
vertir les obligations pour travaux publics.

Un débat s’est élevé sur la question de savoir si le 
projet serait renvoyé à la commission du budget, 
comme le demandaient MM. Léon Say et Gambetta, 
ou à une commission spéciale, comme le voulaient 
MM. Haentjens et Rouher. M. le Ministre des Finances 
l’a emporté.

La Chambre a voté le budget de la guerre et celui de 
la marine avec ses deux annexes sur le service colonial 
et sur la caisse des ii^alides de la marine. Elle a com
mencé la discussion sur le budget de l ’ instruction pu
blique.

Elle a invalidé les élections de MM. Cardeneau , 
Peyrusse et Dusaussoy; elle a ajourné le vote des élec
tions de MM. de Puiberneau et Monteils et validé les 
élections de MM. Gaslonde, d’Arenberg, de Lagrange 
et Livois.

La Chambre des députés a adopté la proposition de 
M. Bardoux modifiant la législation sur l’état de siège 
et l ’article unique distrait de la proposition de loi sur 
lo colportage. Cet article déclare que la législation en 
vigueur ne s’applique pas à la presse périodique. Une

—  Ah ! mon Dieu! exclama-t-il, l ’enfant, l’enfant de 
M. Pierson !

Il se rua sur la porte et la jeta en dedans d’un coup 
d’épaule. La chambre était pleine de fumée; les flam
mes, les unes plates, les autres s’allongeant en .spirales, 
léchaient le plafond et les murs. Le lit de Mme Pierson 
brûlait; plus loin, dans le fond de la pièce, une flamme 
venait d’atteindre les rideaux du berceau où l ’enfant va
gissait à demi asphyxié.

Il enleva l ’enfant, bien emmaillotté, et le serra dans 
ses bras. Mais que faire? Descendre dans la rue, n’é- 
toit-ce pas perdre la chance qu’il avait encore de sauver 
M1Ie Dubourg? D’un autre côté, il comprenait qu’ il lui 
serait impossible de descendre deux étages dans un es
calier plein de fumée et de flammes peut-êtée, avec un 
double fardeau dont l’un , quoique léger, n’était pas 
moins précieux que l’autre.

Pyrame tournait autour de lui et paraissait vouloir 
s’emparer de l’enfant. Mais Henri n’osait pas le lui con
fier. Cependant toute perte de temps redoublait lé dan
ger qu’ ils couraient tflus. Il se décida.

—  Allons, Pyrame, dit-il, à toi le petit.
L ’ intelligent animal ouvrit la gueule.
—  Oh ! gare-le du feu et ne le laisse pas tomber!...
Les dents de Pyrame s’accrochèrent fortement au 

maillot.
-- Maintenant, lui dit Henri, va t’eu, cours!...
Le chien se précipita hors de la chambre et dégrin

gola dans l’escalier. Il passa sous des voûtes de flammes, 
évita l’atteinte des tisons ardents, et eu un instant arriva 
dans la rue.

Une acclamation formidable l ’accueillit. Une vingtaine 
de personnes se présentèrent pour recevoir l’enfant. Mais 
Pyrame reconnut Mmc Pierson, il courut vers elle, et

simple déclaration suffira donc pour donner le droit de 
colporter les journaux.

Elle a également adopté, après déclaration d’urgence, 
trois projets de loi approuvant des conventions relatives 
au raccordement des sections belges et françaises des 
chemins de fer de Cambrai à Doup, de Gorcy à Signeulx 
et de Saint Armand à Anloing. •

Le Sénat a été convoqué pour entendre M. de Lor- 
geril poser une question au gouvernement sur les me
sures qu’ il compte prendre à la suite des déclarations 
de la Cour des Comptes dans soh rapport sur l ’exercice 
1870. M. de Lorgeril a fait un long réquisitoire contre 
le gouvernement de la Défense nationale et les actes de 
son administration financière. Il a extrait soigneuse
ment du rapport de la Cour des Comptes toutes les irré
gularités constatées, en supprimant avec un soin égal 
les excuses que la Cour des Comptes avait trouvées dans 
sa situation exceptionnelle de 1870. Pour lui répondre, 
M. Dufauren’a eu qu’à combler celle lacune volontaire 
et à rappeler la suite déjà donnée par le gouvernement 
aux réclamations de la Cour des Comptes, et il a mis à 
néant, ainsi que M. d’Audiffret, les accusations de 
l ’audacieux sénateur.

Après M. de Lôrgeril, c’est M. Béhic, le bonapar
tiste, qui a pris à partie avec un insuccès égal l ’ancien 
président de la commission des marchés.

M. de Loreinly est revenu sur ces fameuses pièces 
comptables oui avaient disnaru. disait-on. du dossier 
de la Cour des Comptes. M. le Ministre des Finances a 
dit où sont les pièces et quelle est la commission qui les 
étudie.

Le Sénat avait à constituer ses bureaux et à nommer 
les deux commissions qui auront à étudier les projets 
de loi sur l ’état de siège et sur l ’amnistie pour délits de 
presse, adoptés par la Chambre des députés. Sur les 
neuf bureaux élus, quatre sont composés de membres 
de la droite, quatre de sénateurs de la gauche et un de 
sénateurs constitutionnels. Dans les deux commissions, 
la majorité de cinq contre quatre appartient à la droite. 
U faut donc s’attendre à ce que les rapports soient con
traires aux deux projets de loi, mais cela ne préjuge en 
rien sur la majorité du scrutin.

La Chambre des députés et le Sénat ont adopté à l ’u
nanimité un projet de loi statuant que les funérailles de 
Claude Bernard, une des illustrations scientifiques de 
la France, auront lieu aux frais de l’Etat.

I S i i l le iS u  «le l a  g u e r r e .

En Europe. —  En réalité, la guerre est suspendue; 
mais les opérations militaires continuent, et la princi
pale de toutes est sur le point de s’effectuer. Les Rus
ses, déjà virtuellement maîtres de Constantinople, vont 
y faire leur entrée.

c’est dans ses bras qu’il remit sain et sauf celui qu’il ve
nait de sauver.

Pendant ce temps, au second étage, Henri trouvait 
MUc Dubourg sans connaissance, étendue sur le parquet 
au milieu de la chambre, où les flammes commençaient 
seulement à entrer. Mais sous ses pieds et dans une 
pièce voisine ouvrant sur le jardin, du côté du hangar, 
il entendait les craquements du bois des plafonds et des 
cloisons, les éclats du feu et une sorte de murmure ou 
de sifflement produit par les flammes. Celles-ci, sur la 
façade du jardin, où le feu avait plus d’intensité, s’éle
vaient plus haut que le faîte du toit.

Henri, environné de flammes, était sur un volcan.
U tira du lit une couverture de laine, dans laquelle il 

enveloppa la jeune fille, puis il la prit dans ses bras, se 
redressa plein d’énergie et d’audace et entreprit la pé
rilleuse descente sur un escalier dont le feu atteignait le 
bas en plusieurs endroits. * ^

Sans se troubler, sans se laisser intimider, lentement, 
serrant Adeline contre lui et profitant avec adresse des 
moments où les flammes paraissaient hésiter à jaillir, il 
descendit jusqu’en bas. Pour sortir, il fallait traverser 
le vestibule dans toute sa longueur, mais entre lui et la 
porte ouvrant sur la rue deux colonnes de feu s’échap
paient, l ’une par la porte de là salle à manger, l’autre 
par la porte du salon, et, furieuses, se croisaient au mi
lieu du vestibule.

Voilà l’obstacle terrible, épouvantable qu’il fallait 
franchir.

—  Mon Dieu, protégez-moi, dit-il.
Il prit son élan, bondit au milieu du feu en fermant 

les yeux et retenant sa respiration, et alla rouler dans la 
rue, sur la neige, avec son fardeau, à quinze pas de la 
maison.

U était couvert de flammes ; on se jeta sur lu i, et

La note du prince Gorlchakof explique bien les mo
tifs de celte occupalicn. Puisque les cuirassés anglais, 
français, italiens et autrichiens doivent .venir à Cons
tantinople pour protéger leurs nationaux et les chré
tiens ottomans, il est tout naturel que les Russes en 
fassent autant.

Ce sera l ’occupation parallèle que la Russie avait 
jadis proposée aux puissances. Telle est l’argumenta
tion, bien simple, biôn innocente du prince Gorlcha
kof.

Mais ce que ne dit pas le rusé diplomate, c’est que 
la Turquie, secrètement d’accord avec lui, interdit aux 
puissances l ’entrée des détroits.

Aussi, après l’ entrée de douze bataillons russes à 
Constantinople, qui a dû avoir lieu ajourd’hui même, 
le prince Gorlchakof feindra -1—il la surprise de ce qu'ils 
n aient pas trouvé dans la Corne-d Or les cuirassés oc
cidentaux.

Il sera désolé du malentendu; il croyait la chose 
convenue, et innocemment il se lavera les mains, ajou
tant d ailleurs qu’il est maintenant trop tard, et que, 
puisque les troupes du tsar sont à Constantinople, il n’y 
a pas de raison pour qu’elles s’en aillent.

Que s en suivra-t-il? Nous n’osons le prévoir.
Le conseiller d Etal Onou , ancien premier drogman 

à-l’ambassade de Russie, est arrivé à Constantinople 
pour régler les détails relatifs aux questions des che
mins de fer, des postes et des télégraphes.

Maintenant que les troupes helléniques se sont reti
rées de la Thessalie, les Circassiens et les bachi-bouzouks. 
ont repris le cours de leurs exploits. Les pillages et les 
massacres ont rp.p.nmmfliw'i à Ilomnk>* «i — i-- mi 
ges environnants.

f té c i 'o lo g - îe .
La science française vient d’être frappée d'une façon 

cruelle. Le plus grand physiologiste de notre pays, et, 
nous le disons sans chauvinisme, du monde entier, le 
maître par excellence, celui que les savants allemands 
ou anglais ou autres n’ont jamais égalé. Claude Ber
nard a succombé, dans la nuit de dimanche à lundi, à 
une affection de la moelle épinière. Il était âgé de soi
xante cinq ans.

Claude Bernard était né dans le département du 
Rhône. Il a obtenu tous les honneurs qu’une person
nalité de sa valeur pouvait ambitionner. Il était mem
bre de l ’Académie de médecine, de l’Académie des 
sciences, de l ’Académie Française, président de la So
ciété de biologie, professeur au Muséum, professeur 
au College de France. Il avait été nommé sénateur de 
l’empire ; sa haute réputation lui avait valu ce litre, 
non point ses opinions. Il était commandeur de la Lé- 
gion-d’Honneur depuis 1867.

C’était un savant modeste; il habitait 40, rue des 
Ecoles, dans le quartier latin, un appariement tout pe
tit. C’est là que, depuis qu’il souffrait, sont allées lo 
visiter toutes les illustrations du monde scientifique; 
dans la journée de dimanche", le Ministre de l ’Instruc
tion publique était venu s'asseoir au chevet du malade.

—  On annonce que M. Iselin, vient d’être chargé

sous la neige, on parvint à éteindre le feu qui dévorait 
ses vêtements.

Non moins heureusement que l’enfant, Mlle Dubour«T 
venait d’être sauvée de l’ incendie.

Elle n’avait que deux légères brûlures au pied et à la 
jambe. C’est dans les bras de sa mère, sous ses baisers 
délirants, qu’elle sortit un instant après de son éva
nouissement.

La couverture de laine dont le jeune homme avait eu 
l’heureuse idée d’envelopper Adeline l’avait protégée 
contre le feu; mais il avait été, lui, beaucoup plus sé
rieusement atteint. Une large brûlure s’étendait depuis 
le genou jusqu’à l ’épaule sur tout le côté droit de son 
corps. °

Il avait au bras deux autres marques laissées par les 
flammes et ses cheveux étaient complètement brûlés. On 
aurait dit que le rasoir avait passé sur sa tête. Par un 
bonheur inouï, inexplicable, à l’exception de l’oreille 
droite, légèrement touchée, le feu avait respecté son 
visage.

Malgré les souffrances atroces qu’il endurait, il par
vint ̂ à se relever et à se tenir debout, appuyé sur le bras 
d’un paysan.

A ce moment, la pompe commençait à fonctionner et 
à couvrir d eau le foyer de t’ incendie, mais il n’était 
déjà plus possible de rien sauver du mobilier.

—  Pyrame ! Où donc est Pyrame? s’écria tout à coup 
Henri, étonné de ne point le voir près de lui.

Mais il doit êtra dans la maison, répondit nne 
femme, il y est rentré tout de suite après avoir apporté 
l’enfant de Mmc Pierson.

Emile RICIIEBOURG.
[La suite au prochain numéro.)
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d’e\éculer, pour les galeries de Versailles, un buste en 
marbre de Claude Bernard.

CHRONIQUE LOCALE ET DÉPARTEMENTALE.

Celle question demandant un examen approfondi, le 
conseil nomme une commission de cinq membres. MM. 
Dujoncquoy, Chesnault, Douillet, Blanchel et Bouché 
sont nommés. Un rapport sera présenté au Conseil, qui 
avisera.

£*olice correctionnelle .

Audience du 13 Février 1878.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé le jugement suivant :
JUGEMENT CONTRADICTOIRE.

—  B rissbt Charles-Alexandre, 8 ans, demeurant 
chez ses parents à Méréville; coups et blessures volon
taires, ayant occasionné la mort sans intention de la 
donner, acquitté comme ayant agi sans discernement 
et rendu à ses parents.

C onseil m unicipal «rEtanipcs.

Dans sa séance du lundi 4 de ce mois, le Conseil 
municipal a délibéré sur les objets suivants :

Secours éventuels à Mme Ve BLIN.
M. le Maire rappelle au Conseil que, depuis plu

sieurs années, un secours de 300 fr. est accordé à Mm* 
V e B lin, ancienne concierge de la Mairie; il demande 
au Conseil de voter celte même somme pour l ’année 
courante.

Le Conseil vole cette somme de 300 fr. à prendre sur 
les ressources disponibles de l ’exercice courant, à titre 
de secours éventuel à Mme Ve B lin .

Nomination d’un Conservateur du Musée.
Le Maire invite le Conseil à nommer un Conserva

teur du Musée, en remplacement de M. Blavet, démis
sionna i*re.

Le Conseil nomme M. Achille Dujardin.

La suite de la session a été remise au lundi M de ce 
mois.

C’est aujourd’hui samedi que le Conseil de Préfec
ture doit statuer sur la validité de l ’élection de M. Bé- 
liard comme membre du Conseil municipal , dont le 
pointage avait donné lieu à une erreur relevée par M. 
Chesnault, après la rédaction du procès-verbal. Celle 
erreur, toute matérielle et à l ’avantage de M. Béliard, 
lèvera certainement, nous l ’espérons, le motif d’absence 
regrettable de ce Membre, aux réunions du Conseil.

*** Lundi prochain , 18 du courant, aura lieu, à la 
Mairie d’Elampes, à deux heures de relevée, l ’adjudi
cation des travaux de construction d’un lavoir public à 
Charpeau.

Le devis s’élève à la somme de 1,129 fr. 60 c.
-----  —  i r a ~~ —

Situation générale
DE LA CAISSE D’ÉPARGNES D’ÉTAMPES,

Au 31 décembre 1377.

Approbation du devis des travaux supplémentaires 
de l’église Saint-Martin.

M. le Maire soumet à l ’approbation du Conseil le de
vis dressé par M. Roguet, architecte à Paris :

1° De travaux supplémentaires exécutés pendant le 
cours des années 1876 et 1877, à l ’église Saint-Martin,
montant à ............................................... 41.468 98

2° Et de ceux restant à faire à la même 
époque, s’élevant à .................................  720 00

Ensemble.............. 12.188 98

Il donne également communication d’une lettre de 
M. Roguet, dans laquelle ce dernier déclare que ce de
vis supplémentaire comprend tout ce qui reste à faire 
pour l ’achèvement complet des travaux de restauration 
dont la direction lui a été confiée.

M. le Maire fait en outre remarquer qu’une somme 
de 6,000 francs, alTectée au paiement de partie des tra
vaux, figure déjà au budget additionnel de 1877, et 
que le surplus sera à prendre sur les ressources de 
l ’exercice courant.

Le conseil, après en avoir délibéré, prend acte de la 
déclaration faite par M. Roguet, que ce devis supplé
mentaire renferme définitivement tous les travaux de 
restauration, approuve le devis s’élevant à la somme de 
12,188 fr. 98 c. , et dit que le montant en sera payé, 
savoir :

4° Au moyen de 6,000 fr. qui ont déjà été portés am 
budget additionnel de 1877 ;

2° Et le siLudus à imputer sur 1rs autres fonds libres 
du même exercice ;

Et exprime le vœu que M. Roguet abandonne ses ho
noraires sur lesdits travaux ainsi qu’ il en a lui-même 
fait la proposition.

Nomination de répartiteurs.

M. Decolange expose au Conseil que, par suite de sa 
nomination aux fonctions de maire, et de la retraite de 
M. Gagneux, il y a lieu de désigner deux Membres du 
Conseil pour les remplacer comme répartiteurs.

Le Conseil nomme MM. Darenne et Dujoncquoy ré
partiteurs, en remplacement des précédents.

Nomination de deux Membres du Conseil, pour 
assister le Maire aux adjudicaliorts.

M. le Maire invite le Conseil à choisir deux de ses 
Membres pour l’assister aux adjudications à faire pour 
le compte de la commune pendant l ’année 1878.

Le Conseil nomme MM. Dujoncquoy et de La Tul- 
laye. __________

Nomination d’un administrateur 
de la Caisse d’Epargne.

M. Decolange demande, attendu l’incompatibilité des 
fondions de maire et de celles d’administrateur de la 
Caisse d’Epargne, qu’il soit pourvu à son remplacement 
en celte dernière qualité.

Le Conseil nomme M. Forteau, l ’un de scs membres, 
administrateur de la Caisse d’Epargne, en remplace
ment de M. Decolange.

Etablissement d’un préau, de cabinets d’aisances 
et d’urinoirs au Collège.

M. le Maire explique au Conseil qu’ il est utile d’éta
blir, dans la nouvelle cour du Collège, dite Cour des 
Grands, un préau , thés cabinets d’aisances et des uri
noirs.

Le Conseil décide que celle question sera examinée 
par une commission de quatre membres, et il nomme 
MM. Chalange, Chesnault, Darenne et Blanchel, pour 
donner une solution.

R ecettes : fr. c. fr. c.
Solde au 31 décembre 1876.... 2,195,437 23
Transferts recettes..................... 65,219 32
Intérêts payés............................  1,463 70
Versements.................................. 847,103 »»

Total du Crédit.......... 3,049,223 25 ci. 3,019,223 25
D épenses fr. c. fr. c.

Achats de rentes........................  85,574 60
Transferts paiements................  5,858 98
Remboursements......................  461,210 20

Total du Débit 552,643 78 ci. . 552,643 78

S olde ac 31 décembre 1 8 7 7 . . . . . ..............................  2,496,579 47

Certifié par le Caissier, soussigné. 
DUPERCHE.

Etat - civil d ’Etam pes
pendant l’année 1377.

NAISSANCES.
Garçons..................................... 81
F ille s......................................... 94

Enfants légitimes j * ' 00
 -

 I 
—J

 — 158

Enfants naturels ( Garçons... 9 1 ,| K
non reconnus, f F illes........ 6 1

Reconnaissance d’enfant naturel (fille) 2

M ARIAGES.
Entre garçons et filles................ . . , . ,. 53.
Entre veufs et filles.................... . 8
Entre veufs et veuves................ 2
Entre garçons et veuves............. I

175

175

64

Il y a eu 34 mariages avec contrats.
Actes non signés par l ’époux...........................  3

—  par l’épouse...........................  3
Nombre de mariages par lesquels des enfants na

turels ont été légitimés. 
DÉCÈS.

De 1 an à t# ( Garçons. • . . . .  
5ans J F ille s..............

O
 O 16

5 à 10 Garçons............ . 3 ) 4
F ille s.............. • 1 i

10 à 20 Garçons...........
F illes............... :: 7 !

10

20 à 30 Hommes..........
Femmes........... ü 18

30 à 40 Hommes..........
Femmes........... :: 17

40 à 50 Hommes..........
Femmes...........

- , n  
. 10 21

50 à 60 Hommes..........
Femmes.......... ‘ i 14

60 à 70 Hommes..........
Femmes.......... . .  15 30

70 à 80 Hommes..........
Femmes.......... .. 19 34

80 à 90 Hommes..........
i Femmes..........

. 8 

. 10 18
90 à 95 Homme...........

Femmes...........
.. 1

4
Mort- né 1

To ta l... 214

Dans ce chiffre sont compris 27 décès constatés à 
l’IIospice, pour des individus étrangers à la commune.

RÉCAPITULATION.
Naissances..........................  175
Décès..................................  214

Modification an Règlement des Sapeurs-Pompiers.

M. le Maire donne communication au Conseil d’une 
lettre de M. le Préfet de Seine-et-Oisc, en date du 31 
janvier 1878, relative à la Caisse de secours et pensions 
de retraite des Sapeurs-Pompiefs de la commune, dont 
rétablissement a été proposé par la délibération du 23 
novembre 1877.

Le Conseil , après en avoir délibéré, décide que le 
taux de la pension de retraite sera fixé à 60 fr. pour 
les sous - officiers , caporaux , sapeurs-pompiers, tam
bours et clairons, après vinpÿ - cinq ans de services ef
fectifs , pourvu qu’ ils justifient que des infirmités ou 
autres causes qui les empêchent de continuer leur ser
vice.

Pétition pour la création d’un nouveau marché.

M. le Maire donne communication à l ’assemblée 
d’une pétition adressée au Conseil municipal par un 
grand nombrG d’habitants de la V ille , demandant la 
création d'un nouveau marché plus spécialement hor
ticole, sur la place Geoffroy-Saint-Hilaire, le mercredi 
de chaque semaine.

Décès en plus............ 39

*ir*’ Une réunion privée, tenue lundi 11 février, chez 
Mme V e Debergue, à l ’effet de fonder un cercle qui se
rait dénommé : Cercle de l’Union du Commerce et de 
l’Industrie, a donné pleine satisfaction à ses organisa
teurs.

Soixante commercants ou industriels ont adhéré déjà 
aux Statuts projetés, et sont devenus membres partici
pants. Les demandes d’admission peuvent être adressées 
à MM. P h il ip p e , Edouard B audoin , G ibaudan fils et 
Dujoncquov fils, fondateurs délégués, chargés de l’or
ganisation et de l ’installation dudit cercle.

T T l i c à l c e  i l ’ E t a i n p c s .

Soirée du 10 Février 1878. 
C o n c e r t  p u b l i c

Donné par M. Ch. Molé , avec le concours de Mu«  Zoé Mole, 
Jeanne Gobt; MM. Bernard, Crûs- Saint- Ange, Gobt, De- 
uarkst et Léon Martin.

Le goût de la musique n’est pas aussi éteint dans no

tre bonne ville d’Etampes, qu’on se plaît à le dire : le 
concert de dimanche nous en fournit la preuve. L ’at
traction n’est pas aussi générale, cela se conçoit, que 
lorsqu’ il s’agit d’une représentation dramatique qui est 
à l’adresse du plus grand nombre ; mais il est bon de 
constater que , dès la veille , toutes les places suscepti
bles d’être louées, étaient retenues, et que maintes com-# 
binaisons ont du être employées pour pouvoir assister à 
la soirée offerte par M. Mole.

La société d’élite qui garnissait la salle avait gardé 
bon souvenir du concert du 27 décembre dernier, et elle 
avait à cœur de venir apporter au savant et intéressant 
bénéficiaire et son obole et ses bravos.

Nous regrettons que le temps et l’espace ne nous per
mettent pas de distribuer nominalement et un à un les 
applaudissements écrits auxquels les artistes ont si légi
timement droit, mais le public a si bien et si largement 
lait cette agréable besogne, que nous ne pourrions être 
ici que l ’écho bien amoindri des chauds bravos prodi
gués l’autre soir.

Cependant nous ne pouvons clore ces quelques lignes 
sans dire un mot de La petite Marieuse. —  Ceux qui 
n’ont pas eu la chance —  car c’en était une —  d’assister 
à la soirée de dimanche, ne peuvent se rendre compte 
de l’occasion à peu près unique qu’ils ont néglige de sa
vourer : qu’on se figure une jolie petite comédie de sa
lon , bien conçue , bien écrite , jouée par l’auteur don
nant lui-même la réplique à sa propre fille —  une nou
velle Léontine Fay —  qui compte à peine quatorze 
printemps, et pourtant déjà Pensionnaire —  vous en
tendez bien : Pensionnaire du Conservatoire.

Nous émettons un vœu auquel s’associera, sans nul 
doute , le public qui a vu et entendu la charmante en
fant; —  ce vœu consiste à voir, dans un temps rap
proché , Mademoiselle Jeanne Goby jouer sur notre 
scène la délicieuse comédie de M. Théodore Barrière : 
Le feu au couvent.

Vous ne repousserez pas notre vœu , n’est -  ce pas, 
Mademoiselle ?

II usée d ’Etainpc».

EXTR A IT  du procès verbal de la séance de la Com
m i s s e ,  du 7 janvier dernier.

Dons nouveaux :
Un médaillon en vitrail représentant un martyr; — onze pièces 

d'imagerie ancienne; — petite cuvette en cuivre émaillé, style 
Louis XIV; — barillet en étain provenant d’une clepsydre. Le 
tout offert par M. Edouard Simon, marchand de bois à Etampes.

Buste en bronze de M. Darblay aîné (Auguste-Rodolphe), né à 
Etampes, en 1784, mort en 1873; député à l’Assemblée législative, 
de 1849 à 1855. Don de Henri Muret, son pelil-fils, propriétaire 
ii Torfou (Seine-et-Oise).

Vingt-six jetons, parmi lesquels on remarque : jeton frappé en 
souvenir de la naissance du dauphin de France, fils do Louis XIV, 
1661 ; — jelon de 1668 avec le buslo de la reine, et la devise : 
« Pour moi comme pour lui, mon Jason a vaincu. » — Jeton de 
l'ordinaire des guerres, 1668, avec la devise : « Je suis venu, j ’ai 
vu, j'ai vaincu. > — Jeton de Louis XV, frappé en souvenir de 
la piise de Fontarabie, 1719. Don de M. Eugène Riquois, ouvrier 
mégissier à Etampes.

Quart d’écu de Henri III, frappé à Bayonne. Il a été trouvé au 
Petit-Saint-Mard, par le donateur, M. Charles Pingüenet, jardi
nier-pépiniériste à Etampes.

Lettre autographe de noire savant compatriote Etienne Geof- 
fioy-Saini-Hilaire, datée du 10 mai 1836.

Lettre autographe (datée de 1841) de M. Geoffroy-Château , né 
à Elampes. Il fut juge au tribunal de la Seine, et il a publié plu
sieurs ouvrages, notamment : Napoléon apocryphe, 1837, in-8’ , 
et l’une des meilleures éditions ae la Farce de Palhelin, 1853, 
in-18.

Lettre autographe de M. Alexandre de Laborde, de Méréville, 
sans date.

Portrait lithographié de Etienne Geoffroy-Saint-Hilaire, des
siné en 1852, par T. Salucci.

Le tout offert par M. Barbier, bibliothécaire à la Bibliothèque 
du Louvre, sous le règne du roi Louis-Philippe.

—  Par décret du Président do la République, a été 
nommé chevalier de la Légion-d’Honneur, M. Sauvaire, 
marquis de Barthélemy, préfet de Seinu-el-Oise, avo
cat au barreau de Paris, conseiller général des Bou
ches-du-Rhône de 1867 à 1870 et de 1875 à 1877, at
taché au ministère des affaires étrangères de 1848 à 
1851, membre du Comité du ^ntentieux du même dé
partement en octobre 1870, préfet d’Ille-et-Vilaine de 
février 1871 à juin 1873, préfet de Seinc-et-Oise du 
18 décembre 1877. Senices exceptionnels.

C our iI ’ A m s î s m  cîe S e iu e -e l-O ise .
Présidence de M. le conseiller D esmazes .

Audiences des mardi 15 et mercredi 10 janvier 1878.

Empoisonnement d’un mari par sa femme. —  La 
dame Mélanie-Caroline Fontaine, veuve du sieur Fran
çois-Pascal Lerondeau, entrepreneur de maçonnerie à 
Châleaufort, est accusée d’avoir empoisonné son mari. 
L ’accusée a 42 ans, mais paraît plus jeune qu’elle ne 
l'est réellement; elle est brune, de figure régulière et 
délicate, assez jolie, de taille moyenne et bien prise et 
de maintien décent, elle parle avec facilité et répond 
avec calme et fermeté aux questions qui lui sont posées.

L ’accusation lui reproche d’avoir empoisonné son 
mari et attribue U cause de ce crime à l ’ impatience de 
se délivrer d’un mari qu’elle détestait, et qu’elle accu
sait de n’être pas comme un homme devait être et 
qu’elle avait accablé d’ injures et de mauvais traitements 
avant la catastrophe finale.

V o ic i, du reste, les faits tels que les expose l ’accu
sation.

Il y a dix-neuf ans environ, la demoiselle Fontaine 
a épousé Lerundeau qui avait treize ans de plus qu’elle, 
à cause de sa fortune et de sa position d’entrepreneur. 
Les premières années de cette union furent tranquilles. 
Une fille naquit des deux époux et dès après sa nais
sance la discorde entra dans la maison qui devint in
supportable pour l’époux.

La femme Lerondeau , d’un tempérament ardent, 
violente, acariâtre, impérieuse et despote, cherchait 
sans cesse querelle à son m ari, lui reprochant et sa 
froideur envers elle et sa négligence à faire rentrer les 
sommes qui lui étaient dues. Sa belle-mère, qui vivait 
avec elle, vint à mourjr ayant eu beaucoup à se plaindre 
des mauvais traitements de celle bru, q u i, entre autres 
sévices lui distribuait une nourriture insuffisante et de 
rebut.

A partir de ce décès, Lerondeau craignant pour sa 
fille les mauvais exemples de ces discussions journa
lières, se décida à la mettre en pension, malgré i ’oppo- 
silion de sa femme et l'irritation que causait à la mère 
l’éloigflenîont de son enfant. A partir de ce moment, la 
maison devint un enfer. Chaque jour la dame Leron
deau accablait son mari d'injures et le frappait : elle ne 
lui préparait pas scs repas et il était obligé d’aller man
ger au dehors. Elle l ’enfermait dans sa maison. La

nuit, elle le chassait de sa chambre et l ’envoyait, en 
plein hiver, coucher dans sa grange sur un las de foin. 
Elle lui cachait son argent, et le pauvre Lerondeau était 
obligé d’en emprunter à ses ouvriers. Elle laissait les 
effets de son mari dans un étal de délabrement honteux, 
cl si celui-ci en achetait de neufs elle les lacérait et les 
détruisait même. L ’accusation prétend qu’elle s’adon
nait à l’ivrognerie, cl que sous l ’ influence des excita
tions alcooliques elle devenait encore plus méchante et 
plus haineuse.

D ’après plusieurs témoignages, dans les derniers 
temps, l’ accusée annonçait l’ intention de se défaire de 
son mari. Un jour elle lui disait : « Tu ne mourras pas, 
tu crèveras comme un chien; je viendrai bien à bout 
de ta peau. » Une autre fois ; « Va , si je ne craignais 
pas lu justice, je te ficherais un coup de fusil. »

Depuis deux ans, Lerondeau était sujet de temps en 
.temps à de violentes crampes d’estomac, il vomissait et 
se roulait à terre dans ses accès. Ces crises se manifes
tèrent à la suite des repas qu’il prenait dans sa propre 
maison.

Ces accidents que sa constitution robuste, son exis
tence tranquille et ses habitudes de sobriété rendaient 
inexplicables, lui inspiraient une certaine défiance, et 
quoiqu’ il n’en parlât point habituellement, plusieurs 
lémoins qui en ont déposé reçurent la confidence de 
ses appréhensions.

Le 23 juillet dernier, vers deux heures de l ’après- 
midi, pendant une scène violent* de coups entre la 
femme et le mari, les voisins virent et entendirent Le
rondeau roulant sur le sol et s’écriant : oh! la malheu
reuse, elle m’a donné le coup de la mort.

Attirées par le bruit, las femmes Pelletier et Lefebvre
accoururent et offrirent leurs soins à Lerondeau.__
Laissez-moi mourir, disait celui-ci, et comme elles 
insistaient, le pauvre mari qui était un camarade d’en
fance de la femme Lefebvre, ajouta : « lais-loi, «Ile est 
là qui nous écoute. * La femme Pelletier sortit pour al
ler chercher un oreiller et elle aperçut effectivement la 
femme Lerondeau qui les observait de la grange où elle 
était cachée.

Le lendemain, pendant que son mari souffrait encore 
des violences de cette scène, l ’accusée alla trouver la 
dame Pelletier et lui reprocha sa conduite de la veille 
et ajouta, en parlant de son mari : « oui, je le déleste 
parce qu’ il n’est pas un homme comme il devrait être. » 
La femme, du reste, n’apporta aucun secours à Leron
deau, ne donna aucun remède et ne songea même point 
à faire appeler un médecin,

Le 25 juillet, Lerondeau ae sentit soulagé, et le 26, 
au matin, sa femme lui présenta une soupe au pain 
qu’elle avait préparée et dont elle no prit pas sa part. Il 
la mangea sans observation quoique le goût en fût ai
gre. Peu après une nouvelle querelle éclata. L ’accusée 
somma son mari de sortir : celui-ci répondit en gémis
sant : tu veux donc me faire mourir de chagrin? Elle 
se jeta sur lui et le poursuivit avec des pierres à la 
main. Sa fureur était telle qu’elle ne pouvait prononcer 
aucune parole. Elle poussait des sons inarticulés.

En quittant son domicile, Lerondeau se rendit à ses 
travaux. Il se sentait fatigué et il l ’était eu effet à ce 
point qu’il ne put aider ses ouvriers à faire un charge
ment dont ils s’occupaient. Bientôt après il quitta son 
chantier, rentra quelque temps chez lui et revint, don
na quelques ordres, puis prit la roule qui conduisait 
chez un de ses amis à Voisin-les-Huit. Il n'avait pas- 
mangé depuis le matin. Au moment où il passa sqr un 
pont appelé le pont des Rigoles, vers deux heures et 
demie, il ressentit des douleurs épouvantables, cl so 
penchant sur le parapet, il se mil à vomir et à cracher 
en poussant des cris. On accourut et on l’emmena dans 
une grange. Au bout de quelques minutes il succomba 
au milieu de douleurs atroces en s’écriant : ma fille ! 
ma pauvre fille !

Son corps fut, peu d’instants après, rapporté à Châ- 
teauforl. En le voyant entrer chez elle, elle ne mani
festa aucune douleur, auoun étonnement et ne pleura 
pas.

Celte fin si soudaine n’avait pu avoir un* cause na
turelle ei les soupçons s’élevèrent aussitôt contre la 
femme Lerondeau. Une autopsie fut faite. Elle révéla 
des lésions intérieures qui étaient, d’après l ’accusation 
le résultat d’un empoisonnement. Le rapport médical a 
constaté en outre des plaies intérieures cicatrisées qu’ il 
attribue à des tentatives antérieures* d’empoisonne
ment. L ’analyse chimique des viscères a fait retrouver 
des traces d’acide oxalique ou sol d’oseille : ce poison 
absoibé à petites doses, entraîne fatalement la mort.

Lerondeau était une nature honnête et bonne. Il n’a
vait pas d’ennemis. Toute l’ instruction et tous les dé
bats prouvent qu’il aimait trop ja vie pour songer à un 
suicide.

La femme Lerondeau nie absolument avoir versé 
quoi que ce soit de malfaisant dans les aliments de son 
mari, elle nie avoir jamais exercé sur lui de mauvais 
traitements. S 'il y avait fréquemment des querelles en
tre eux, elle prétend qu’elles provenaient du caractère 
vif et emporté de son mari qui ne souffrait pas la con
tradiction et traite de fausseté les propos qu’on lui at
tribue et qui auraient consisté à dire : je ne l ’aime pas 
parce qu’il ne remplit pas envers moi ses devoir^ con? 
jugaux ; on bien, quand mon mari mourfa, j ’en pren
drai un jeune, plie ajoute qu’elle n’a jamais frappé son 
mari et que si ce dernier portait parfois des vêtements 
délabrés, c’est parce qu’ il»se négligeait lui-même par 
goût.

L'audience du mardi a été remplie par l ’ inlerroga- 
loire de l ’accusée et l’audition des témoins.

Dans l ’intervalle de l’audience du mardi à cplle de 
mercredi, M. le Président, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire a fait procéder à une nouvelle expertise 
dès parties empoisonnées du corps de Lerondeau par 
trois chimistes, MM. Moreau et Lauth, de Paris, et 
Rabot, de Versailles.

A l’audience du mercredi, on a entendu ces trois chi
mistes, pour les deux premiers il y a doute sur le point 
de savoir s'il y a eu réellement empoisonnement. M. 
Rabot ainsi que le docteur Bernier qui tous deux ont 
procédé à la première autopsie, affirment que dans leur 
esprit il n’y a aucun doute et que Lerondeau a vérita
blement succombé à un empoisonnement par le sel oxa
lique.

La parole est ensuite donnée à M. de Froidef*tuJ 
des Farges, procureur de la République, qui soutient 
l ’accusation avec une grande énergie. Me Lacliaml 
père, avocat du barreau de Paris, présente ensuite la 
défense. M. le Président résume ces importants débats.

Le jury a rendu un verdict de culpabilité mitigé par 
l'admission des circonstances atténuantes en faveur de 
l ’accusée. Eu conséquence, la cour a condamné la 
femme Lerondeau à vingt ans de travaux forcés.



5L’ABEILLE.

—  Le concours général d’animaux gras, de volailles, 
de produits et d’instruments agricoles sera ouvci^au 
Palais de l ’Industrie, du 21 au 27 février courant.

—  De tous côtés s’élèvent de nombreuses réclama
tions au sujet des allumettes chimiques. Le public se 
plaint avec beaucoup de raison que les allumettes de la 
compagnie soient de qualité inférieure, que le bois soit 
mal taillé, cassant, mal soufré et qu’on use souvent 
quatre allumettes avant do pouvoir en faire prendre 
une seule.

Nous signalons ces plaintes légitimes à qui de droit. 
Le public paie les allumettes assez cher pour qu’on les 
livre de bonne qualité.

Beaucoup de personnes que leurs occupations re
tiennent toute la journée hors de chez elles ne peuvent 
se soigner lorsqu’elles sont atteintes de rhumes, bron
chites, catarrhes, oh autres affections des bronches ou 
des poumons.

Rien de plus facile maintenant avec les capsules de 
goudron de Guyot, qui remplacent les tisanes, sirops, 
looebs et pâles pectorales. Il suffit de prendre deux de 
ces capsules au moment de chaque repas. Le flacon, 
du prix de 2 fr. 50, contenant 60 capsules, ce traite
ment si efficace ne revient donc qu’à dix ou quinze 
centimes par jour, et dispense de toute autre médica
tion. Pour éviter les nombreuses imitations, exiger sur 
chaque flacon la signature Guyot, imprimée en trois 
couleurs.
Dépôt, à Etampes, dans la plupart des pharmacies.

C aisse d ’épargne.

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 16,260 fr., 
versés par 96 déposants dont 16 nouveaux.

Il a été remboursé 13,710 fr. 96 c.
Les recettes de la succursale de M illy  ont clé de 

8,331 f r . , versés par 47 déposants dont 6 nouveaux.
Il a été remboursé 2,918 fr. 03 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,606 fr., versés par 14 déposants dont 3 nouveaux.
Il a été remboursé 292 fr. 41 c.
Les recettes de la succursale de LaFerté-Alaisonlété 

de 7,1 A4 fr., versés par 36 déposants dont 8 nouveaux.
Il a été remboursé 636 fr. 82 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

{,216 fr., versés par 20 déposants dont 3 nouveaux.
Il a été remboursé 2,842 fr. 50 c.

M. BROSSONNOT-BROSSONNOT
Marchand Bouchera Etampes,*

a fait abattre, celle semaine, dans la commune de Mo- 
rigny, 1 B c e x i f ,  3  V e a u x  et 3  . M o n t o n s .

LOUIS LÉVY
Il E U T  I S T E

6/, rue du Faubourg-Saint-Martin, P A R I S ,  
EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 

du X* arrondissement.

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
-quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de ta Société de 

l'Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiveric, maison du 
Café de la Paix , les Samedi 2 et Dimanche 3 Mars.

Il recevra régulièrement le p r e m ie r  s a m e d i et le le n 
d e m a in  d im a n c h e  d e  c h a q u e  m o is .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soin* 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a r is . •
g=TJ=-------  ■ -------- ---

AI. R obert B E N S V J S A M ,  dentiste de Paris, 
conlinue de venir lous les samedis à Etampes, consul- 
talions à l’hôtel du Grand- C ourrier.

M. Bensusan roslera à Elampes les dimanches, lors
qu’on lui en fera la demande. 12-3

M . C H Ê H O T  A d o lp h e ,  entrepreneur de 
vidanges, 45, place Saint-G illes , à Etampes, fait sa
voir à MM. les propriétaires que scs prix sont fixés 
ainsi qu’il suit :

Vidange des matières solides. 8 fr. le mètre cube.
—  des matières liquides 10 fr. —

6 5

T h éâtre  d’Etam pes.

Dimanche 17 Février 1878.
I .E  m a r q u i s  D E  v i L L E U E R , drame en quatre actes, de

Geoiige Sand. ____________
les Bureaux ouvriront à 7 h. lit. — On commencera à S h. t,4.

On demande u u  .I lé n a g c  pour tenir la loge 
de'Concierge de la Sous-Préfecture.

Elat civil de la commune d’ Etampes.

PUBLICAT IO N S  DE M AR IAG ES.
Entre : 1° A rnaud Narcisse, 34 ans, carrossier, rue 

Saint-Jacques, 4 43 ; et Du* J ourdain Marie — Clolilde, 
2I ans, sans profession, rue du Haut-Pavé, 52.

2° DEsn.vïES Lou is-Eugène, 27 ans, cantonnier à 
Saint -  H ilaire ; et Dlle Pivard Marie-Louise, 20 ans, 
domestique, demeurant de fait au Chesnay, commune 
d’Etampes, et de droit à Saint-Hilaire.

3° Pinson Cyrille -  Frédéric, 40 ans, pépiniériste- 
horticulteur, faubourg Evezard, 29; et Dlle Pinceloup 
Louise-Marthe-Eléonore, 27 ans, couturière, rueCroix- 
Pêchée, 3, à Orléans.

DÉCÈS.
Du 9 Février. — David Rustique-Julien, 65 ans, 

rentier, rue Sl-Jacques, 4 5. —  12. Lefebvre Alphonse- 
Bertrand , 66 ans, juge au Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, rue Ste-Croix, 10. —  16. Clénet 
Anne-Henriette, 68 ans, propriétaire, rue de la Jui- 
verie, 21.

Pour les articles et faits non signés : A do . a i .k.i e .a*.

M U S É E  D E S  F A M I L L E S .
29, rue St-Roch. —  Paris.

Prix de l ’abonnement d’un an : Paris, 7 francs. 
Départements : 8 fr. 50

S ommaire des m atières de février  1878.
Les Célébrités contemporaines. —  Mgr Dupanloup. 
Les Voyageurs modernes. —  A travers l ’Afrique.
La Science en famille. —  Les fausses Pierres véri

tables.
Variétés. — Les Boissons.
Récits historiques. —  Chimène (suite).
Les Légendes de la Jeunesse. —  La Croisade des 

Enfants.
Chronique : Histoire du mois.

Illustrations. —  Monseigneur Dupanloup. —  Etablis
sement du Senhor Gonçalvès. —  Les Français à 
Heidelberg. — Une Brasserie à Londres. —  Un 
Juge aux Etats-Unis. — L ’Assassinat d’Escovedo. 
—  La Lettre. —  Le Moine et le Clerc. —  Les 
Prudhommes. —  Le Bon-Marché.

Mercure de France. —  Théâtres.

û  T û l î Q  aJulles el enfanls rendue 
û J i l d  !  Jj  i l  X  Ü  U u  sans médecine, sans pur
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E V A L E S C I È R E
Du BARRY , de Londres.

31 ans de succès. —  100,000 cures réelles par an.
La R f.talesoière Du Barky est le plus puissant reconsti

tuant (lu sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l’appétit, bonne digestion cl sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis «rente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
intérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans les oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migiainc, surdité, nausées et v o 
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inllatamations des intestins et de la vessie.crampes 
al spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement,dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rfi me, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du rclour de Lige, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
hvdropisie, gravelle, rétention, tes désordres de la gorge, de 
l'haleioe et de la voix, les malaoies des enfants et des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d ’énergie nerveuse, 
loo.ooo cuics réelles par an. Evitez les contrefaçons et exigez 
la marque de fabrique * Rsvalescicre Du Barry. »

Cure n° 67,514 : Naples, ce 17 avril. — Monsieur, — Par 
suite d’une hépatite, j étais tombée dans un état de marasme 
qui a duré sept ans. Il m’était impossible de lire, écrire ; j ’a
vais des battements nerveux par tout le corps, la digestion 
fort difficile, des insomnies persistantes, et j ’étais en proie ù 
une agitation nerveuse insupportable qui me faisait aller et 
venir, sans pouvoir me reposer, pendant des heures entières. 
Les bruits de la vie ordinaire me faisaient mal ; j’étais d’une 
tristesse mortelle, et tout commerce avec mes semblables m’é 
tait devenu très-pénible. Plusieurs médeeins m’ayant prescrit 
des remèdes inutiles, en désespoir de cause j ’ai voulu essayer 
de votre Farine de Santé Depuis trois mois j ’tn fais ma nour
riture habituelle. La Revalescière est bien nommée, car, béni 
soit le bon Dieu! elle m’a fait revivre; je puis maintenant 
m’occuper, faire et recevoir des visites, enGn reprendre ma 
position sociale. Marquise de Brèhah.

Quatre fois plus nourrissante qne la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : tj4 kil , 
2 fr. a5 ; t/2 kil., 4 fr.; 1 kil. , 7 fr. ; 6 kil., 36 fr.; 12 k il. ,70 fr .
— Les Biscuits de R evalescière, en boites de 4 )7  cl 16 fr*
— La Revalescière chocolatée rend l’appétit, bonne diges
tion et sommeil rafraîchissant aux plus énerves. En boites de 
1 î  tasses, 2 fr. 25 ; de 24 tasses, 4 fr- ; de tasses, 7 fr. de iao 
lasses, 16 fr .; de 576 lasses, 70 fr.; ou environ 12 c. la tasse.
— Envoi contre bon de poste, les boites de 36 et 70 fr. franco.
— DEPOTS à Elampes, chez M. T üaunas, rue Saint-Jacqües, 
n" 1 2 1 ,  chez M. J ip t o n , épicier, rue Sainte Croix , et partout 
chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du Barry et C*', 
L i m i t e d , 26, place Vendôme, cl 8, rue Casliglione, Paris.

A b atto ir  d’Etauipes. HALLE DE PARIS.
NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l abattoir par les bou

chers et charcutiers de la ville, du 7 février au 13 inclus.

NOMS X CA

des
2
z—=3
cz
H

•SDO Vf. CO cfi  O <
Bouchers

et
Charcutiers.

3
ÿea

*3
rz
>

TZ 3a
2

Oe»
nofr*

Boultand-Boulland.. > 2 » 5 4 4 »
4
4

21
Conslanciea Raphaël » » 2 3 8 1 A

» 4 » 2 5 y 9

» 2 4 4 » 7
Gauche........................ » 4 » 4 H » 16
Brossonnot-Lesage. . » 4 1 2 5 4 fC
Brossonnot-Brosson1. » » » » » »

1
»

> » 2 3 4 9 .

>
» 2 2 9 » 43
» 4 2 4 »' 7

Y* Chevallier-Nabot. 1 » » 1 3 1
6

6
6

2 2
Boulland Alexandre. 4 4

2 2
___

T o t a u x . . . l 5 40 I 67 19 126
Certifié par le Préposé en chef de l’Uclroi, 

NARGASSIES,

F a r i n e s .  — 13 Février 1878.

Reslanl de la veille..................................  6.679 11
Arrivages du jour...................................... 203 00

Total..................... 6.882 11

Ventes du jour........................................  26 69
Reslanl disponible..................................  5.855 42

Prix moyen du jour............ 42 fr. 03 c.

Blés du rayon... 
Orges de Beauce 
Escourgeons.. .. 
Avoines noires., 

—  grises...

28 00 à 29 50 
22 00 à 23 50
20 50 à 24 50 
22 75 à 23 25
21 00 à 21 25

Le tout aux 100 k il. franco gare Paris.

P a i l l e s  e t  F o u r r a g e a .

La Chapelle, 11 Février. 1 " qté
Foin.......................  49 à 51
Luzerne. ................ 45 à 47
Regain de luzerne., 37 à 39
Paille de blé...........  29 à 31
l’aille de seigle----- 30 à 32

l.e tout aux 104 bottes,

2* qié '  3* qté
44 à 46 40 à 42
41 à 43 37 à 39 
34 b 36 31 à 33
25 à 27 22 à 24
26 à 28 23 à 25 
dans Paris.

lib r a irie  FIRMIN D1DOT, 56, r ue ja c o b , a p a r is .

LA MODE ILLUSTRÉE
JOURNAL DE LA FAMILLE

Sous la direction de M“ * Emmklink RAYMOND.

L  élégance mise à la portée des fortunes les plus mo
destes, la dépense de l ’abonnement transformée en éco
nomie productive, tels sont les avantages que la Mode 
Illustrée offre à ses abonnées, en leur prodiguant les 
patrons, les gravures, les renseignements, les conseils 
tant pour leur habillement que pour l ’exécution de lous 
les travaux féminins.

Un numéro spécimen est adressé à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie.

On s’abonne en envoyant un mandai sur la poste, à 
1 ordre de MM. FIRMIN-DIDOT et Cie, rue Jacob, 56, 
à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-poste en 
ajoutant un timbre pour chaque trois mois et en prenant 
le soin de les adresser par lettre recommandée.

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS :
1r* édition, 3 mois, 3 f. 50; 6 mois, 7 f . ; 12 mois, 14 f. 
4e —  avec une gravure coloriée, chaque numéro : 

3 mois, 7 f. ; 6 mois, 13 f. 50 ; 12 mois,'‘ 25 f.
S’adresser également dans les librairies des dépar

tements.

G O U TTE  E T B e U M A T X S M E S
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de r .\ n t lg » « ttc u x  

itou liée (Sirop végétal spécial autorisé c o n tr e  In U o u tte  « t  
le »  R h u m a tis m e »  a ig u »  ou C h r o n iq u e » , ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins cl les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue (le l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Elampes, chez M. L E P R O IS T , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-44

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T  
M E N I E R

Exiger  le véritable nom
26 1

La publication légale des. actes de société est obligatoire dane 
l ’un des journaux P U B L IÉ S au chef-lieu de l’arrondissement.

DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES. 
( 6 7 m* A n n ée .)

Elude de Me B R EU IL , avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5o.

J E H R A T A .
Insertion numéro 2 : Vente sur licitation en la Mairie 

de M illy;
A la quarante-deuxième ligne , au lieu de : Cheval, 

lisez : Charpentier.
A la quarante-huitième ligne , au lieu de : Meneux, 

lisez : Cheval.
Etampes, le quinze février mil huit cent 

soixante-dix-huit.
Signé, L. B3ÎR5L.

(I) TRIBUNAL DE COJHiERCE D É liS P E S .

Faillite BIDOCBON.
DÉCLARATION.

Par jugement du Tribunal de commerce d’Etampes, 
du treize février mil huit cent soixante dix-huit, le 
sieur F rançois G ermain A lfred BIDOCIION, débi
tant de vins à Landreville, commune d’Onnoy-la R i
vière, a été déclaré en état defaillite.

La cessation des paiements a été fixée provisoire
ment au dix du môme mois.

Ont été nommés :
Juge-commissaire, M. Depaul, juge suppléant ;
Syndic provisoire, M* Breuil, avoué.

Le Greffer en chef du Tribunal, 
A d . MALON.

(2) Elude de M® C H EN U , avoué à Etampes,
7\uc Saint-Jacques, n* îoo.

VENTE
P a r  s u i t e  d e  c o n v e r s i o n  ,

En l ’élude et par le ministère de Me SIGOT, 
Notaire à Malesherbes, commis à cet effet,

DE CINQ PIÈCES DE

TERRE ET V I G N E
Sises au terroir de Boigneville,

E SI S  L O T S

. L ’Adjudication aura lieu le Dimanche 40 Mars
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de midi.

On fait savoir à lous qu’ il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu sur la requête 

collective des parties par le Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, le dix-huit décembre mil 
huit cent soixante-dix-sept, enregistré et mentionné 
au bureau des hypothèques ;

Et aux requête, poursuite et diligence, de M. Théo
phile DELO RM E, épicier marchand de vins, demeu
rant à Boigncville ;

Ayant pour avoué M* Chenu ;
Eti présence, ou lui dûment appelé, de
M. Jules Feuillas, entrepreneur de routes, demeu

rant à Touvaux, commune de Boigncville ;
Ayant pour avoué M* Bouvard ;
Il sera procédé, le Dimanche dix Mars mil huit 

cent soixante-dix-huit, heure de m idi, en l’étude et 
par le ministère de M* Sigot, notaire à Malesherbes, 
commis à cet effet, o l’adjudication au plus offrant et 
dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, des biens 
dont la désignation suit.

n F S I G V A l I O V  :
Premier lot.

Article premier. — Sept ar«s quatorze centiares de 
terre, formant le surplus d’une pièce de douze ares 
soixante-seize centiares, dont partie a été prise pour la 
construction du chemin de fer, située au ehamplier de 
la Vaflée-de-Prinvault, terroir de Boigneville ; tenant 
d’un long M. Massé, d’autre long- le chemin de la 
Grande-Vallée, d’un bout le chemin de Gollainville à 
Argcville, et d’autre bout les héritiers Jean-Louis 
Gaurat.

Cadastrés sous la section E, numéro 81, lieu dit la 
Grande-Vallée-de-Tournevaux, pour une contenance 
de huit ares cinquante centiares, quatrième classe, re
venu trente-quatre centimes.

Article deuxième. —  Cinquante-un ares sept cen
tiares de terre, situés à Tournevaux-, terroir de Boi
gneville ; tenant d’un long M. d’Aboville et autres, 
d’autre long MM. Jean-Louis et Amand Gaurat, d’un 
bout M. Amand Gaurat, et d’autre bout M. Jean-Louis 
Gaurat.

Portés au cadastre sous la section E, numéros 90, 
91 et 92 du plan, lieu dit Tournevaux, pour une conte
nance de soixanle-un ares quarante - cinq centiares, 
quatrième classe, revenu deux francs vingt-trois cen
tiares.

Sur ce dernier article, il existe une petite construc
tion comprenant une maisonnette qui sera vendue en 
même temps que la pièce deterre.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Deuxième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, sis au lieu dit 
la Chaussée-du-Moulin-Royneau, terroir de Boigne
ville ; tenant d’un long M. d’Aboville, d’autre long M. 
Louis Ilucher, d’un bout M. d’Aboville, et d’autre bout 
le chemin de Totiveaux à Malesdierbes.

Cadastrés sous la section C, numéro 180 du plan, 
lieu dit la Fontaine, pour une contenance de sept ares, 
première et deuxième classes, revenu six francs vingt- 
cinq centimes.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Troisième lot.

Vingt-cinq ares cinquante - deux centiares de terre 
et vigne, sis au lieu dit la Roche-Guillaume, terroir 
de Boigncville ; tenant d’un long levant et d’un bout 
nord Jean - Louis Gaurat, d’autre long couchant M. 
Auxière, et d’autre bout nord M. Sigot.

Cadastrés sous la section E, numéro 49 du plan, lieu 
dit la Grande-Vallée-de Tournevaux, pour une conte
nance de trente un ares quatre-vingts centiares, qua
trième classe, revenu un franc trente-un centimes.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatrième lut.

Douze ares soixante-seize centiares de terre et vigne, 
sis à l’Allée des-Noyers, terroir de Boigneville; tenant 
d’un long M. Amand Gaurat, d’autre long plusieurs, 
d’un bout le chemin de Boigneville à Malesherbes, et 
d’autre bout M. d’Aboville.

Portés au cadastre sous la section D, numéro 123 
du plan, lieu dit l’Allée-des-Noyers, contenance quinze 
ares soixante-quinze centiares, troisième plasse, re
venu deux francs trente six cenlim#s.

Portés à tort au jugement sus-énoncé pour une conte
nance de trente-un ares soixante-quinze centiares.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Cinquième lot.

Vingt-un ares un centiare d’après le cadastre, do 
îerre, sis au lieu dit les Rocheriots, terroir de Boigno- 
ville ; tenant d’un long à M. Fauche, d’autre long M. 
Roisneau, d’un bout le chemin de l ’Abreuvoir, et d’au
tre bout M. Eléonore Feuillas et autres.

Cadastrés sous la section R, lieu dit les Rocheriots,

Diilietlta com m ercial.

MARCHÉ
d 'E tu m p cs .

PRIX
de l’hectol.

MARCHÉ
d ’A n g e r v ilic .

PRIX
de l’hectol.

MARCHÉ 
de C h artres .

PRIX
de l ’hectol.

9 Février 1878. fr. c. 15 Février 1878. îr. c. 9 Février 1878. fr. c.
Froment, 1re q ........ 24 56 Blé-Troment............ 25 00 Blé é lite.................. 23 50
Froment, 2e q . . . . . 22 91 Blé-boulanger......... 23 67 Blé marchand........ 22 25
M élfiil f t re q 21 39 Méteil............................. 19 50 Blé champart 20 50 

18 25 
15 75 
14 00 
4 4 75 
9 30

M é le il, 2* q ........ ..
.Seigb»

19 80 
14 07 
13 57 
4 4 67

Seigle......................
Orge................................

13 67
14 50

Méleil mitoyen.......
M éte il.. . .

Escourgeon.
flr iïf l__ _____

Escourgeon ............ 13 84 Seigle..........
Avoine ............................ 10 50 Orge........................

Avoine............................j 4 4 10 ... _ --- - .-,_________ Avoine ...........................
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4 L’ABEILLE.

numéros 470, 471 et 475 du plan, quatrième classe, 
revenu quatre-vingt-quatre cenlimes.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant sous

signé.
A Elampes, le sept février mil huit cent soixante- 

dix-huit.
Pour original :

Signé, C1IEWU.

S ’adresser, pour les renseignements :
A Elampes,

1° En l’élude de M® C H EN U , avoué poursuivant la 
vente , rue Saint-Jacques, numéro 100.

2° En l ’étude de M® BOUVARD , avoue présent à 
la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5.

A  Malesharbes,
En l ’élude de M* S1GOT, notaire, dépositaire du 

cahier des charges et des litres de propriété ;
E l sur les lieux, pour visiter les immeubles.

En marge est écrit : Enregistré à Elampes, le sept 
février mil huit cent soixante-dix-huit, folio 76 recto, 
case 9. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes dou
ble décime compris.

Signé, D elzangles.

Etude de M® REGN AULT , notaire à Orléans,
Rue des Petits-Souliers, n° 31.

A "VENDRE
P A R .  A D J U D I C A T I O N )

Le Samedi 2 Mars 487S, à une heure ,
En la salle de la Chambre des Notaires d'Orléans, sise 

place du M arlro i, n° 15, et par le ministère de Me
R égnault, l’un d'eux,

/

BELLE FERME DE BOYNE
Sise commune de Baccon,

Canton de Meung-sur-Loire (Loir«t),
CONSISTANT

En bâtiments d’habitation et d’exploitation, 
terres labourables d’excellente qualité, 

le tout d’uue’ contenance de hectares 
appartenant

à la fabrique de l ’église curiale de Sl-Palerne, 
à Orléans.

Celle Ferme est siluéc proche le bourg de Baccon , 
sur les chemins de grande communication de Baccon à 
Ouzouer-le-Marché él de Meung-sur-Loire à Charson- 
ville, et à six kilomètres de la station de Mcung-sur- 
Loire.

Revenu. —  Celle Ferme est louée, suivant acte au
thentique, aux époux Pinsard pour un temps de neuf 
années expirant le premier novembre mil huit cent qua
tre-vingts pour les bâtiments, et par la saison des mars 
mil huit cent quatre-vingt-un pour les terres, moyen
nant un fermage consistant en :

4° Argent : 2,700 fr. ;
2° Cent quarante hectolitres de blé froment, livrables 

en nature ou payables en argent d’après les bases d’es
timation fixées dans le bail, au. choix du proprié
taire;

3° E l faisances estimées environ 110 fr., livrables en 
nature ou payables en argent, comme il vient d'être 
dit ;

Et, en outre, à la charge pour les fermiers, d’acquit
ter les contributions foncières s’élevant à 840 francs en
viron.

Ce revenu est susceptible d’une augmentation no
table.

A l i s e  a  p r i x ............. 1 7 5 , 0 0 0  f r .

ON ADJUGERA SUR UNE SEULE ENCHÈRE.
S ’adresser, pour visiter, à M. PINSARD, fermier;
E l pour tous renseignements, à Mc R EG N A U LT ,

notaire. 3 2

Elude de M® CH EN U , avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 100.

V E N T E
E n  l a  A T a i r i e  d e  M a i s s o ,

Le Dimanche 24 Février 1878,
Par le ministère de M* B U IS S O N , notaire à Milly, 

jd’ un

A S  O Ü L I M
d it  ls Æ o i x l i n  d o  S a i x i t - I ^ l o i ,

ET DE
3  hectares S  i  ares © â centiares de

T E R R E , P R É  & J A R D I N
EN NEUF PIÈCES.

annuel, cl situé à Maisse (Seine-et-Oise), à deux heu
res de Paris, sur le chemin de fer de Lyon , ligne du 
Bourbonnais.
$ l i s c  à  £»i»îx du Moulin.............. £ 5 , 0 0 0  fa».

des autres immeubles 1 , 0 3 0

Ensemble___ ‘- Î ÎM 4 3 0  f r .

S ’adresser, pour les renseignements :
A Me CHENU, avoué à Elampes;
A M® BREU IL , avoué à Elampes;
A Me BUISSON, notaire à M illy;
E l sur les lieux. o.g

A LOUER
Pour entrer en jouissance par la levée des guérets 

de Pâques 1880,

DEUX BELLES FERIES
Sises à Bouray,

Station du chemin de fer de Paris à Orléans, 
à 39 kilomètres de Paris,

CO NTENANT

Pour la première Ferme : SIS Iieeiare» ; 
Pour la deuxième : 5 3  heelarcs. 

V A S T E S  B A T IM E N T S  D ’E X P L O I T A T I O N
P e u r  ch a cu n e  de* deu x  F erm e* .

S’adresser, pour les renseignements :
Sur les lieux, à M. GUÉNEBAULT, régisseur au 

château du Mesnil-Voisin, près Bouray ;
A Elampes, à M® CHENU, avoué;
A Paris, à M. REGNIER, 5, rue Casimir Périer.

Elude de Me D ARD AN N E, notaire à Etampes.

A LOUER DE SUITE

U N  J A R D I N/
P l a n t e  d ’ a r b r e s  f r u i t i e r s

AVEC PETIT BATIMENT SUR LA RIVIÈRE,
Sis à Etampes,

promenade des Prés, en face l’usine à gaz , 
Entièrement enclos ;

Le tout loué jusqu’ ici moyennant 6.000 fr. de loyer

E t  p o u r  l a  S a i n t - J e a n  p i o c l i a i u © ,

UNE

M A I S O N
Sise à Elampes, rue Sainte-Croix, nn 46, 

Occupée par Mme Ve Brossard.

S’adresser, pour les renseignements :
1° A M. JULES MOIZARD; 2° à Mc DARDANNE, 

notaire.

Elude de Me D AVELUY, nolaire a Elampes.

A C É DE R
A .  L ’ A M I A B L E

LE

FONDS D’ H O T E L  GARNI
ET DE

C A F É - R E S T A U R A N T
Connu sous ls nom d’H ô t e l  d e s  ‘V o y a g e u r s ,  

Exploité à Elampes, Place de l’Embarcadère, 
par M. LENO IR .

Ce Fonds comprend le Matériel de café - restaurant, 
les meubles meublants garnissant les chambres, les 
marchandises en cave et la clientèle attachée à l ’éta 
blissement.

Il sera fait, au profilée l ’acquéreur, un Bail des 
lieux servant à l ’exploitation dudit fonds.

S’adresser, pour tous renseignements :
A Mc DAVELUY, notaire à Etampes ;
Et pour visiter, sur les lieux. 4-3

Elude de M® R AYA U LT  , notoire à Moréville,

ï s  e c s

FONDS DE BOULANGERIE
Situé à Méréville, place de l’Eglise,

A VENDRE
A .  L ’ A M I A B L E

Pour entrer en jouissance de suite.

ONZE ANS DE BAIL.
S’adresser, pour tous renseignements et traiter : 

Soit à M. BR]AUX, marchand boulanger à Méré- 
ville, propriétaire du Fonds ;

Soit à Me BAVA U LT, nolaire audit Mcréville. 3-3

Elude de M® R O B ER T , commiss.-priseur à Etampes.

ATTIRAIL DE CULTURE
A VENDRE

A U X  S K C E S R Ü S ,
P a r  s u i t e  d e  d é c è s  ,

EN LA FERME DU COUDRAY, SISE CO.MMUNB d ’ ÉTRÉCUY,
Le Dimanche 17 Février 1878, heure de midi,

Par le ministère de M® RO BERT,
Commissaire-priseur à Êlatnpes.

---------- —___
DÉSIGNATION :

6 Chevaux âgés de cinq à douze ans, avec leurs har
nais, 10 \aches laitières jeunes, 1 grande Voiture de 
culture, 1 autre voiture moins grande, 1 Tombereau, 
1 Carriole, 1 Tapissière, 3 Charrues-reversoir, I Rou
leau, 7 nerses à dents de fer et à dents de bois, 1 Ta 
rare neuf, 1 Trieur neuf, 2 Bascules avec leurs poids, 
Brouettes, Echelles, Claies de parc, Râteliers, Dou- 
hliers, Augelles, Baratte et Pots à lait, Grande quantité 
de fourrage. —  Une Meule d’environ 30,000 kilogram
mes de paille de blé, seigle et méteil, se trouvant sur 
un champ si tué à La Fontaine , commune d’Eiréchy, 
appartenant à M. Guilion.

Celte meule devant être vendue pendant le cours 
de la vente, au Coudray, devra être visitée par les 
amateurs avant la vente.

Et quantité d’autres objets.
CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES.

Dix centimes par franc en sus des prix
d’adjudication. 2-2

Etude de M® R AVAULT , notaire à Méréville.

MATERIEL & USTENSILES
D E

C A F E T I E R - L I M O N A D I E R
ET

i O B S U E R  DE MÉN AGE
DÉPENDANT

de la communauté d’entre M. et Mme Boivin Force, 
et de la succession bénéficiaire de M. Boivin,

A VENDRE
A u x  e nchè re *  publ iques

P a r  le  m in is t è r e  d e  M® R A V A U L T  n o la i r e  à M é r é v i l le ,  
Commis à cet effet par jugement sur requête du Tribunal civil 

de première instance d’Elampes, dn i décembre 1877,
A MÉRÉVILLE, RUE DE LABORDE,

EN LA MAISON OU EST DÉCÉDÉ M. BOIVIN,
Le Dimanche 24 Février 1S78, à midi.

Cette vente comprendra :
Premièrement. —  Le Matériel et les Ustensiles à 

usage de cafetier, notamment : Billard, Chaises, Tabou
rets, Tables, Comptoir, Verres, Tasses, Bouteilles, etc., 
y compris différentes marchandises en Liqueurs et Vins.

Le tout sur la mise à prix de 1 ,^ 0 0  fi».
A défaut d’enchères sur celle mise à p iix , Ions lesdits objets seront 

vendus en détail et par lots, au gré des amateurs.
Deuxièmement. —  Et divers objets1̂ de ménage, tels 

que : Meubles meublants, L its, Draps, Linge et Effets 
d’habillement, et quantité d’autres ustensiles de ménsge.

A n  c o m j i ia u l .
S’adresser et voir le cahier des charges en l’étude 

de Mc RAVAULT, notaire à Méréville, qui fera visi
ter avant la vente.

GALE DES MOUTONS
Guérison prompte et sûre

par la ILScjucui* a ïs i ip s o i- îc p s e  de MM. Belton,
pharmacien, cl A u b i n , vétérinaire à Dourdan (S.-et-O.).

DÉPÔTS: à Elampes,chez M . DELISLE,pharmacien;
à Angerville, chez M. Grousteau, pbarm.; 
à Janville, chez M. H enry, pharmacien ; 
à Orléans, chez M. Foucaut, pharmacien; 
à Chartres, chez M. Delacroix, pbarm.; 
à Rambouillet, chez M. Loüvard, pbarm.'.

2 6 - 4

A CEDER
* E o n r *  1 4  a n n é e s ,

UNE BONNE FERME
E n  p a r f a i t  é t a t  d o  e n l t n r e .

S’adresser à Me BUISSON, notaire à Milly (Seinc- 
ct-Oisc). 4*1

C’est surprenant ! / /
5 B a illes . z ; ' - ’  Breveté S. G.D. G.

GROS DÉTAIL
Sans connaître une seule note de musique , tout le 

monde est musicien en 30 minutes.
O c a r in a s  N° I -  II -  III -  IV -  V -  VI -  VII 

2 50 4 5 6 8 19 12f
Etu is.......... 1 50 1 85 2 85 3 50 3 70 4 4 50

Instruments accordés : pour duo, 1 of —  trio, 2Ûf — 
quatuor, 30f —  sextuor (dont 1 basse), 60f —  septuor 
(dont 2 basses), 85f.

Ocarina élégante pour darne ( avec étuis), pour ac
compagnement de piano, 15f.

Morceaux de musique, 1f -  1 50 -  2f -  2 50 -  3 50 
(grand choix).

Envoyer mandai-poste pour recevoir franco ou con
tre remboursement non franco à la Compagnie Géné
rale de l’Ocarina, 37, passage Jouffroy, 37, -  Paris.

1 0 e A n n é e .

LE MONITEUR
DE LA BANQUE et DE LA  BOURSE

paraît tous les Dimanches
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. —  Bulletin financier. 

Bilans des établissements de crédit 
fr . Recettes des cli. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des cou- 4 fr.

Par pons échus, des appels de fonds, etc.
I , v  Cours des valeurs en Banque et pn 
A ïs -  Bourse. Liste des tirages.

Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

par
AN.

PRIME GRATUITE 
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8*
PARIS —  7. rue Lafayette, 7 — PARIS

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

DREYFUS FRÈRES & C*
DE P\RIS

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
C o n c essio n n a ires  du

L o i du 
11 N o v em b re  

18*49

GUANO DISSOUS
£ï..-và &VLp \  
L-jDISSOUS: I •
wSÆ?

V /  ►> -è>*

D U  P E R O U
C on ven tion  

du 15  A v r il  
1814

d é p ô t s  e n  F r a n c e
E o rd e a u x , chez MM. (San ta  Cqloma et CK 
B re s t , chez IL B. Vinc ent.
C ette, chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
C h e rb o u rg , chez M. Ernest Liais . 
D u n k erq u e , chez MM C. Bourdon et O**. 
H av re , chez M . E. Fic^uet.
L a n d ern ea u , chez M. M. V incent.
L a  R o c h e lle , MM. d’Or biony et Faustin fils, 
L y on , cliez M. Marc Gi lliard .
M a rse ille , chez MM. A.-G. Bovà «t C*. 
M elun , chez M. Le Bavirk.
N a n tes , chez MM. A. J amont et IIüard , 
P a r is , chez M. À. Mcsneron-Dupin. 
S t-N azaire, chez MM. A. Jamont et HüArd,

O U Ï T E S  i l  É G Ê M É R S T B I C E S
t l ü  D o c t o ù j t ’  S A M U E L  T H O M P S O N  ___

Ces Gouttes ont une puissance reconstitutive qui les met au premier rang des découvertes utiles. Elles rétablis
sent les forces perdues, soit à la suite d’excès de jeunesse, soit à la suite de longues maladies. Aucun traitement ne 
leur est comparable pour les Maladies des Femmes et des Jeunes filles, les Pertes, Chloroses, Flueurs blanches, les 
épuisements prématurés, l’Impuissance, la Spermatorrée, etc. Pour se traiter soi -  même , lire le Traité des Maladies 
chroniques du Dr Samuel Thompson (prix : 1 fr. ) et la brochure les Maladies sans nom ( prix 60 c. ; —  les deux 
franco : 1 fr. 75) Dentu , Palais-Royal. —  Le flacon : 8 fr., pbarm. G e l in , 38, r. Roehechouart, Paris et ples phies.

Maison spéciale pour produits destinés à 1 Agriculture.
-rr TZF" d’Arras et de Dunkerque. Semences&  J  Jtâ L J  JM JL J j i  L/S l a .  de p r in te m p s  : Orge Chevalier, Avoine

cnportation directe de NITRATE D E  SOUDE autres E n g r a is  c h im iq u e s ,
osage garanti sur analyse. T o u r t e a u x  de toutes espèces et provenances pour nourriture
t pour engrais. „  . . , , __ _
La maison H. & J. DECONINCK a toujours en vente, vers fin septembre de chaq** 

nuée, environ 40 variétés de blés de semence français et anglais.
10-7

A LOUER
POUR LA S.UNT-JEAN PROCHAINE,

M A I S O N  B O U R G E O I S E
Avec O X i A r s  I> J A R D I N

Sise à Etampes, rue du Haut-Pavé, 9.

S’adresser, pour visiter, à ;Ulle Louise FAU
CONNIER, rue Neuve-St Gilles, 3 ;

Et à Mc HAUTEFEUILLE, nolaire. 4

Adopté dans tous P g hôpitaux (FLR TIALYSÉ BRAVAIS) Recommandé par tous les médecins.» 
Contre ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT, PERTES BLANCHES, etc. ; 

Le F e r  B ra v a is  (fer liquide en gouttes concentrées), est le seul exempt de 
tout acide, il n’a ni odeur, ni saveur et ne produit ni *onsiipation.ni diarrhée, ni échauffe.* 
ment, ni fatigue de l’estomac; de plus c’est le seul qui ne noircisse jamais les dents) 
C ’est le plus économique des ferrugineux, puisqu’un flacon dure un mois.» 

Dépôt général à Paris, 1 3 , ru e  L a fa y e tte  (près l’Opéra) et I1®* P7i'm 
Bien se méfier des imitations dangereuses et exiger la marque de fabrique ci-contre.

Envoi gratis sur demande affranchie d’une intéressante brochure sur l’Anémie et son traitement. <
K é p o l  à  Ë h u n p e s  c h e z  .VU. L ,iâ ip Ê * S £ ïL 'Ê > ri ï ' ,  p i a a m s a c i c n .  3

Gucrison rapide, sans danger et sans souffrance des Douleurs,
Rhum atismes. G oulio. Névralgies, Lum bagos, Sciatiques, Cour
batures, Ophthalmies, Congestions, E ngorgem ents, Tum eurs, 
Glandes, Maux de ièm. Rhum es, C atarrheC oqu eluch e, enroue
m ents, Bronchites. Grippes, Fluxions de poitrine, Pleurésies, 
Pneumonies, Crampes d’eslôm ac. Palpitations, Epanchements, 
Paralysies, Irritations du larynx et de ia poitrine, Torticolis,etc.

Snpilsar à tous Iss Vésicatoires, Paprs-SmpÊiiss, lapsias.
N’ EXER ÇA N T PA S, COMME CES T O PIQ U E S, UNE ACTION FACHEUSE 

SU R I ." i ■' N C É PB ALE,- LA M OELLK  ÉPIN IÈRE OU LES VO IES U RIN AIRE S.

Pli" GELIN, 38, r. Roehechouart, Paris, et principales Pbarm ".
4-1

A  ETAM PES  , R U E  DAMOISE.

E*5ao»o« l it 'e s n s c

Nouveau procédé inaltérable.

%

SFÉ ALITÉ
d e  C a r t e s  é m a i l l é e s .

g a a a m ta m a lü  ta b a 'a  it f l i  ■ a a fa
L1 P

d’
ftjnauiiKè du MoeU-ur A D D I S O I N r

Ce précieux recoustitiamt, dû à la combinaison de deux médicaments 
héroïques, combat victorieusement l ’A nem ie , les M a la d ie s  du sys tèm e  
n e rv e u x  et celles provenant de 1 A p p a u v r is s e m e n t  du sang .

Grâce a ses propriétés toniques et à la promptitude de son action, il est sans r iv a l contre les 
A ffa ib lis s e m e n ts  de l ’o rg a n ism e  résultant de longues maladies.

Pour ss trait?' sohd me, lire le Livre des Malades abandonnés (I fr.)et les Maladies sans nom (60 c.l, les deux, franco, 1 fr. 75 
i lib. Ilentu, Palais-Royal, Paris. — Le flacT6 fr. PiPc GELIN, 38, r. Roehechouart, et pp̂ ics pharm',s. Envoi franco'.

■SL m m ta a m ta ■ aa B -B...- a~a b a ■ ■
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Certifié conforme aux ex emplâtres distribues 
aux abonnés par Vimprimeur soussigné. 

Elampes, le 16 Février 1878.

i u pour, fa légalisation de la signature de M. Aug. A.llien, 
apposéî ci-contre, par nous Maire de la ville d ’ Etampes. 

Etampes,  le 16 Février 1878.

Enregistré pour I annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris 

A Etampesf le 1878,.

t . . .


